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ARRETE n° 480 CM du 29 mars 2000 portant modification

du régime de rémunération des personnels de cabinets

ministériels.
 (JOPF du 6 avril 2000, n° 14, p. 792)
Modifié par :


-
Arrêté n° 188 CM du 18 février 2003 ; JOPF du 27 février 2003, n° 9, p. 480


-
Arrêté n° 1762 CM du 2 décembre 2003 ; JOPF du 11 décembre 2003, n° 50, p. 3433

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l'arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 modifiée portant création de cabinets auprès du Président du gouvernement et des membres du gouvernement fixant les conditions de recrutement, de rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabinet et ses textes d'application ;

Vu les nécessités de service ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 mars 2000,
Arrête :

Article 1er.— L'article 10 de la délibération susvisée est modifié et complété de la manière suivante : "Le salaire de recrutement est fixé contractuellement entre le Président du gouvernement et le membre de cabinet par référence au barème des emplois et rémunérations des personnels des cabinets. L'échelonnement indiciaire applicable aux membres de cabinet visés au présent article est fixé ainsi qu'il suit :
	Fourchette indiciaire des salaires de base
	Postes et emplois

	Groupe
	Plancher
	Plafond
	

	1er groupe
	600
	2.110
	directeur de cabinet

conseiller spécial du Président

conseiller auprès du Président

conseiller auprès du vice-président

	2e groupe
	500
	1.400
	directeur adjoint de cabinet

chef de cabinet

conseillers techniques

chef de service à la présidence

chef de secrétariat particulier

	3e groupe
	400
	1.300
	chargé de mission

attaché d'administration

attaché de presse

attaché de cabinet

adjoint au chef de service

chef adjoint de cabinet

chef de secrétariat particulier adjoint

aide de camp

	4e groupe
	300
	900
	secrétaire de direction

comptable

chef cuisinier - maître d'hôtel

	5e groupe
	250
	700
	secrétaire sténo ; dactylo ; aide –comptable ; employé administratif ;

standardiste ; projeteur ; cuisinier ;
serveur

	6 e groupe
	200
	500
	agent de sécurité ; huissier ;  chauffeur ; planton ; personnel de service ; agent

d'entretien ; agent technique ; photographe ; auxiliaire ; hôtesse ; aide-cuisinier


Art. 2.— L' article 12 de la délibération susvisée est modifié et complété comme suit :

« Le Président du gouvernement de la Polynésie française peut allouer aux membres de cabinet une ou plusieurs des indemnités suivantes fixées comme suit :

a) Indemnité de sujétions particulières

Cabinet du Président

- 
conseiller spécial …………………………………….
100.000 F CFP

- 
directeur de cabinet…………………………………..
100.000 F CFP

- 
conseiller auprès du Président……………………….
90.000 F CFP

- 
directeur adjoint de cabinet………………………….
90.000 F CFP

- 
chef de cabinet ………………………………………
90.000 F CFP

- 
chef du secrétariat particulier………………………..
90.000 F CFP

- 
conseiller technique………………………………….
80.000 F CFP

- 
chef de service…………………………………….....
80.000 F CFP

- 
adjoint au chef du secrétariat particulier…………….
80.000 F CFP

- 
chargé de mission……………………………………
60.000 F CFP

- 
adjoint au chef de cabinet……………………………
60.000 F CFP

- 
aide de camp………………………………………….
60.000 F CFP

- 
secrétaire……………………………………………...
50.000 F CFP

Cabinet des ministres

- 
directeur de cabinet…………………………………..
80.000 F CFP

- 
conseiller auprès du vice-président...........................
80.000 F CFP

- 
directeur adjoint de cabinet………………………….
70.000 F CFP

- 
conseiller technique………………………………….
60.000 F CFP

- 
chargé de mission et chef de cabinet………………..
50.000 F CFP

- 
secrétaire……………………………………………...
30.000 F CFP

(complété, Ar 188 CM du 18/02/2003, art. 1er)  «  Le Président du gouvernement peut décider d'allouer une indemnité de sujétions particulières supérieure à la grille déterminée, dont le montant et la durée sont laissés à son appréciation. Le montant maximum de cette indemnité est fixé à 300.000 F CFP. »

b) Indemnité représentative de frais particuliers


Le Président du gouvernement peut également décider d'allouer une indemnité représentative de frais particuliers dont le montant et la durée sont laissés à son appréciation. Le montant maximum de cette indemnité est fixé à 800.000 F CFP.


c) Indemnité de logement

Le Président du gouvernement peut également décider d'allouer une indemnité de logement dont le montant et la durée sont laissés à son appréciation. Le montant maximum de cette indemnité est fixé à 250.000 F CFP. »

Art. 3.— L'article 13 de la délibération n° 95-129 AT du  24 août 1995 modifié par l'arrêté n° 587 CM du 21 avril 1999 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« En cas de déplacement professionnel ou de mission à l'extérieur de l'île de Tahiti, les agents bénéficient d'une indemnité compensatrice des frais engagés, calculée selon le barème ci-dessous indiqué. En fonction de situations à l'appréciation du Président du gouvernement, ceux-ci peuvent bénéficier d'un surclassement.


a) Dans le territoire de la Polynésie française, à l'exception de l'île de Tahiti

1er repas

2 repas


1 nuit


Par 24 h

3.000 F CFP

6.000 F CFP

10.000 F CFP

16.000 F CFP

b) Hors du territoire

1er repas

 2 repas 

1 nuit 


Par 24 h

5.000 F CFP 

10.000 F CFP 

10.000 F CFP

20.000 F CFP


Les indemnités pour les membres de cabinet suivants :

- 
le conseiller spécial chargé du développement économique du Président du gouvernement ;

- 
le conseiller spécial chargé des affaires juridiques ;

- 
le directeur de cabinet du Président du gouvernement ;

- 
l'aide de camp, 
sont fixées selon le barème ci-après :

1er repas 


2 repas


 1 nuit 


Par 24 h



6.750 F CFP 

13.500 F CFP 

13.500 F CFP 

27.000 F CFP
-
une indemnité de repas est due lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 11 h et 14 h, pour le repas de midi ;
- 
une indemnité de repas est due lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 18 h et 21 h, pour le repas du soir ;
- 
une indemnité de nuitée est due lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 0 h et 5 h, pour la chambre et le petit déjeuner.

Une avance dont le montant est plafonné à 75 % du montant prévisible de ladite indemnité peut être versée, à la demande de l'intéressé.

(complété, Ar 1762 CM du 2/12/2003, art. 1er)  

-
« le conseiller spécial, chargé du développement économique ;

-
le conseiller spécial, chargé des affaires juridiques ;

-
le conseiller technique, chargé des affaires intérieures

bénéficient à ces occasions de ce surclassement. »
Art. 4.— L'arrêté n° 587 CM du 21 avril 1999 est abrogé.
Art. 5.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 mars 2000.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.

Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


